
PARAPROFESSIONNELS 
VÉTÉRINAIRES (PPV) 

2. COMPÉTENCES  
 
• STANDARDS : Alignement des curricula sur les lignes directrices de l’OMSA. 
• QUALITÉ : Modernisation du matériel pédagogique, développement de supports numériques et 

formation des enseignants. 
• PROFESSIONNALISATION : Focus sur l’approche par compétence (APC) et les stages pratiques 
• INTÉGRATION : Renforcement des collaborations avec les acteurs institutionnels et création 

d’un réseau d’établissements de formation des PPV . 
• CONTINUITÉ : Mise en place d’une offre de formation continue accessible et  pertinente.  

PROJET PROFESSIONNALISATION DES PARAPROFESSIONNEL VÉTÉRINAIRES (P3V) 
          UN MODÈLE RÉPLICABLE REPOSANT SUR           

• Gouvernance inclusive et un engagement politique préalable. 
• Méthodologie éprouvée adaptable au contexte soutenue par une expertise régionale 
• Intégration de la dimension de genre à toutes les échelles du projet  

3. ENVIRONNEMENT SOCIO-
ÉCONOMIQUE 
 
• VIABILITÉ : Modélisation et diffusion de       

schémas de rentabilité économique du métier de 
PPV.  

• INSERTION : Accompagnement des diplômés 
via le coaching et le suivi post-formation.  

• VALORISATION : Plaidoyer pour la               
reconnaissance du PPV comme acteur clé du   
maillage rural à l’échelle régionale et mondiale.  

COMMENT      
CONSOLIDER 
DURABLEMENT 
LEUR RÔLE 
SUR LE      
TERRAIN ? 

         Un PPV est un agent de santé animale  
certifié, autorisé à effectuer des actes            
techniques spécifiques sous la supervision 
d’un vétérinaire. 

Sur le terrain, ils assurent le  « dernier 
kilomètre » de la santé animale : 
garantissent un accès au soin vétérinaire 
dans les zones rurales isolées où les      
vétérinaires sont peu  nombreux. 

1. CADRE INSTITUTIONNEL 
 
• LÉGISLATION : Définition claire des prérogatives et          

sécurisation juridique du statut des  PPV. 
• DIALOGUE : Création de cadres de concertation inclusifs   

réunissant tous les acteurs de la santé animale (publics, privés 
et bénéficiaires). 

• RÉGULATION : Renforcement des capacités de contrôle et de 
supervision des ordres et des services vétérinaires. 
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